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PRÉSENTATION DE L'ORGANISME

Fondée en 2021, ID.URBAIN.E est un organisme à but non 
lucratif composé d’une équipe de jeunes professionnels 
engagés à offrir une gamme de services en urbanisme, 
notamment en analyse et programmation de projet ainsi 
qu’en concep-tion et en mise en oeuvre de projets, tout en 
accompagnant ses mandataires au long des processus. Pour 
y arriver, ID.UR-BAIN.E se structure en deux grandes 
divisions de travail, qui sont en constante collaboration :

Division création et design
Équipe hors norme, elle dépasse les frontières afin d’arriver 
à offrir un milieu de vie unique et novateur. Prête à 
surmon-ter tous les défis, son objectif reste tout de même 
centré sur la qualité de vie de la population, sans perdre de 
vue l’intérêt collectif.

Division recherche, innovation et développement
Équipe aguerrie, cette division veille à ce que les interventions 
soient en conformité avec les divers documents urbanistiques. 
Passionnée de recherche et toujours à l'affût des dernières 
tendances urbaines, elle est responsable des précédents et 
de l’introduction de nouvelles pratiques novatrices.

MISSION

Ayant l’intérêt de la collectivité au centre de ses préoccupations, 
ID.URBAIN.E est dédiée à la requalification et à la 
revitalisation d’espaces industriels afin de permettre 
aux villes de croître sans s’étaler. En misant sur de tels 
lieux dégradés, le jeune organisme souhaite concevoir 
des milieux de vie complets et innovants dans une 
perspective durable.
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MANDAT

À la suite de l’annonce de la relocalisation des activités 
indus-trielles des entreprises Kruger et Supermétal 
actuellement implantées sur la rive sud du lac des 
Nations, la Ville de Sherbrooke mandate ID.URBAIN.E 
afin de requalifier ce dernier site fragmenté, qui se 
localise dans une zone stratégique de la Ville. En effet, se 
situant en partie dans le centre-ville, le secteur sud du lac 
des Nations est un lieu clé pour insuffler un nouveau 
dynamisme et poursuivre les objectifs de la Ville dans sa 
préoc-cupation grandissante envers les changements 
climatiques.

Partageant les mêmes inquiétudes, l’OBNL s’aligne avec 
les intérêts de la Ville qui sont de concevoir un milieu de 
vie et d’emplois novateur et durable qui conserve la mémoire 
indus-trielle des lieux, tout en répondant aux besoins actuels 
et futurs de la population.

À travers son mandat, les connaissances des acteurs 
qui habitent, travaillent et étudient la Ville dans laquelle 
ce site s’insère seront sollicitées, l’objectif étant de garder les 
parties prenantes suivantes impliquées et informées :

• les différents propriétaires fonciers, notamment les 
propriétaires des industries Kruger et Supermétal;

• les citoyens;
• la Ville de Sherbrooke;
• le Canadien Pacifi que (CP);
• le Centre de mobilité durable de Sherbrooke (CMDS);
• les divers comités de la Ville de Sherbrooke (Comité de 

l’environnement, Comité de développement social et 
communautaire);

• l’Offi ce municipal d’habitation de Sherbrooke.

ENVIRONNEMENTAL

SOCIAL ÉCONOMIQUE

VIABLEVIVABLE

VIABLE
MOBILITÉ

ÉQUITABLE

Qualité de vie
Identité

Inclusion
Diversité

Échelle humaine  

Accessibilité
Sécurité

Transport actif 
et collectif

Connexions

Biodiversité
Verdissement

Climat 
Carboneutralité

 Pôle innovant
Activités de R&D

Échelle locale
Diversité
Proximité

Accessibilité

INNOVATION
DURABLE

Figure 1. Schéma innovation durable

VISION ET INTÉRÊTS 
D'AMÉNAGEMENT

À travers le recyclage et le renouvellement de cette 
friche industrielle, ID.URBAIN.E vise à offrir un milieu 
de vie complet doté d'une identité sociale et 
culturelle forte, dynamique et inclusive.

ID.URBAIN.E croit en la qualité d’une intervention qui 
prend en compte l’importance des services systémiques 
ainsi que la capacité de résilience du milieu face aux 
changements clima-tiques. Cette vision se base d’ailleurs 
sur huit grandes lignes directrices.

Sans compter que le travail d'ID.URBAIN.E se base sur une 
vision suivant les principes de l’innovation durable, soutenue 
par quatre grands piliers : social, économie, environnement 
et mobilité. Dans la conception de projets urbains, l’équipe 
vise à trouver un équilibre viable entre ces derniers.

1. Innover dans un contexte durable.
2. Miser sur l’histoire et le patrimoine bâti.
3. Bâtir un milieu de vie inclusif, animé et mixte dans

l’intérêt collectif.
4.

5.

Valoriser les fonctions écologiques afi n de créer des aména-
gements résilients face aux changements climatiques.
Consulter la population dans sa diversité et selon les besoins
de chaque milieu.

6. Intégrer et mettre de l’avant l’éducation, la culture et le
dynamisme économique à travers une identité forte.

7. Bonifi er l’accès aux divers modes de transports durables.
8. Proposer des solutions axées sur l'autosuffi sance,

le zéro déchet, la carboneutralité.
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MÉTHODOLOGIE

Comme l’illustre l’échéancier suivant, ce document 
présente la conception et la composition du projet de 
requalification du secteur sud du lac des Nations en plus 
de faire un bref rappel de l’analyse et de 
programmation précédemment effectuées. Dans ce 
contexte, ID.URBAIN.E a misé sur les visites de terrain à 
l’été et à l’automne 2021 ainsi que les analyses urbaines 
pour bien saisir la dynamique, les contraintes et le  
potentiel que représente le site d’intervention.

De plus, tout au long de l’élaboration et de la planification 
de ce projet, des personnes-ressources ont 
accompagné l’équipe afin de l'orienter vers l’atteinte de 
l’objectif suivant : analyser le site pour créer, dans les 
mois qui suivent, un projet innovant dans un contexte 
durable allant au-delà des attentes de la Ville de Sherbrooke. 

François Racine, architecte (OAQ), urbaniste (OUQ) et 
profes-seur en urbanisme et design urbain au Département 
d’études urbaines et touristiques de l’École des sciences 
de la gestion de l’UQAM, ainsi que l’auxiliaire 
d’enseignement Olivier Lambert accompagneront 
l’équipe au cours de l’année.

L’équipe de Lyne Dansereau, chef du Service d’urbanisme à 
la Ville de Sherbrook , el est la ressource principale, 
notamment en raison de son rôle de mandataire. Une autre 
consultante externe s'ajoutera à l'équipe : il s'agit de 
Céline Mertenat, qui est architecte et coordonnatrice en 
développement durable pour la firme Provencher Roy.

Figure 2. Échéancier
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Carte 2. Échelle métropolitaine

RÉGION ET VILLE

Se plaçant sur l’échiquier national avec d’autres centres 
écono-miques tels que Québec, Montréal, Ottawa et 
Toronto, la Ville de Sherbrooke est située à l'est de la 
Montérégie et à proximité de la frontière avec les États-Unis. 
Son positionnement stratégique en fait un pôle régional de 
l’Estrie, également appelé les Cantons-de-l'Est. Onze villes et 
municipalités sont regroupées sous la Région 
métropolitaine de Sherbrooke : Sherbrooke, Magog, 
Orford, Saint-Denis-de-Brompton, Compton, Ascot Corner, 
Stoke, Waterville, Hatley, Val-Joli et North Hatley.

La présence des rivières Saint-François et Magog sur le 
territoire de Sherbrooke a grandement contribué au 
développement de la région par de nombreux 
entrepreneurs et investisseurs. L'arrivée d'une ligne de 
chemin de fer en 1852 a permis de désenclaver 
Sherbrooke, décrite comme une ville manufacturière vers 
la fin du 19e siècle, en la connectant au réseau du Grand 
Tronc. La présence d’une gare du Canadien Pacifique (CP) à 
deux pas de l’actuel site d’intervention a d’autant plus été 
bénéfique pour l'activité économique de ces industries.

Carte 1. Échelle nationale



7Concepts préliminaires | Secteur sud du lac des Nations |

Carte 3. Échelle de la Ville Carte 4. Échelle d'impact Carte 5. Échelle d'intervention

papiers et de papiers et de coton telles que l’Ingersoll-Rand, 
la MacKinnon et la Canadian Connecticut Cotton 
Mills, dont Kruger et Supermétal ont repris les 
anciens ateliers jusqu’à récemment. Des habitations 
ouvrières furent construites au sud, formant un 
quartier qu'on surnommait autrefois le « Petit-Canada » 
en raison de la forte présence des familles 
ouvrières canadiennes-françaises.

Situé dans l’arrondissement Les Nations, le secteur sud du 
lac des Nations se trouve dans la zone du centre-ville de 

secteur, soit a rue Galt Ouest et la rue Belvédère Sud, où 
l’on trouve un pôle commercial composé de commerces 
et services ainsi que de grandes surfaces. ID.URBAIN.E a 
saisi les préoccupations récentes de la Ville en ce qui a trait 
au manque de cohérence et d’harmonie dans l’implantation 
de grandes industries avec la vocation récréotouristique 
que représente le secteur sud du lac des Nations. D’ailleurs, 
les discussions sont actives pour l'acquisition d’un terrain 
d'envergure en vue d'une relocalisation des entreprises 
Kruger et Supermétal dans le parc industriel sur une 
période de 10 ans. (Larochelle, L. 2016)

QUARTIER ET ZONE 
D'INFLUENCE

Cette mise à l'échelle permet d’illustrer la relation du 
secteur sud du lac des Nations avec son environnement. Par  
rapport à l’ensemble de la Ville de Sherbrooke, il est possible 
de constater que le secteur est à proximité de plusieurs 
pôles institutionnels et naturels importants comme le 
centre-ville, l’Université de Sherbrooke, le Cégep de 
Sherbrooke, le Mont-Bellevue ainsi que le lac des Nations.

Le quartier dans lequel s’insère le secteur hébergeait 
autre-fois de nombreuses industries d’acier, de pâtes et 

Site d'intervention

Centre-ville 

Zone d'impact
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Figure 3. Site 
d’intervention

A

A B

C

B C

A. Le nord-ouest du site est occupé par l’ancien site industriel 
des compagnies Kruger et Supermétal, ce qui représente 
plus de la moitié du site d’intervention.

B. Le nord-est accueille l’édifice Hooper, soit un regroupe-
ment de commerces et de services divers, et une grande 
aire de stationnement.

C. Au sud, un terrain vacant loti en 17  lots non développés 
donne sur les rues Galt Ouest, des Forges et de Courcelette.

Figure 4. Site industriel de Kruger et Supermétal Figure 5. Édifice Hooper et stationnement Figure 6. Terrain vacant

SITE D'INTERVENTION

Totalisant une superficie d e  19,13 h e ctares, l e  s i te d ’ interven-
tion, également appelé le secteur au sud du lac des 
Nations, se décompose en trois parties : la partie industrielle, 
la partie commerciale avec une grande aire de 
stationnement et le terrain vacant. Les rues Belvédère 
Sud, Galt Ouest, des Forges et de Courcelette ainsi que le 
chemin de fer le délimitent.

19,13 hectares
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FORCES ET FAIBLESSES DE DÉVELOPPEMENT

Figure 7. Rue Wellington au centre-ville Figure 8. Mont-Bellevue

Figure 9. Promenade du Lac-des-Nations

FORCES
Situé à proximité du noyau du centre-ville et de plusieurs
pôles institutionnels
La proximité du site avec le centre-ville procure une bonne 
offre commerciale relativement diversifiée ainsi qu'un 
dynamisme culturel intéressant. Concernant les pôles 
institutionnels, en plus de promouvoir la création de pôles 
du savoir, ceux-ci apportent une certaine visibilité au site 
d’intervention ainsi qu’aux quartiers limitrophes. (Figure 7)

Proximité avec le lac des Nations et le Mont-Bellevue
La présence de milieux naturels à l'extérieur du site 
d'inter-vention est une force incontournable, puisque cela 
offre à la population une proximité entre le domicile et la 
nature. ID.URBAIN.E compte maximiser l’utilisation de 
ceux-ci pour créer un milieu de vie attractif. (Figures 8 et 9)

Bonne desserte en transport en commun

 Volonté de la ville de changer la vocation industrielle 

Figure 10. IGA dans l'édifice Hooper Figure 11. Autobus sur la rue Belvédère

Les huit lignes d’autobus circulant fréquemment sur 
les rues Galt Ouest et Belvédère Sud permettent de relier 
le site d’intervention au restant des secteurs de la Ville. Par la 
même occasion, le réseau de transport en commun offre une 
connectivité aux équipements publics. (Figure 11)

Présence du marché public et d'autres

 
commerces alimentaires 
À l’échelle de la zone d’influence, 61 % des commerces 
courants sont des commerces alimentaires. Il y a des épiceries 
de grande bannière, comme IGA et Super C, ainsi que des 
commerces alimentaires plus spécialisés tels que le marché 
public. Le site est donc bien desservi en produits 
alimentaires. (Figure 10)

afin de transformer le terrain de l'usine Kruger en zone 
habitable au bord de l’eau
En analysant le plan de zonage, il est possible de constater 
la volonté de la Ville de changer la vocation industrielle du 
terrain de l’usine Kruger en zone résidentielle (H-0429).
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POTENTIEL ET CONTRAINTES D'AMÉNAGEMENT

POTENTIEL

Intéressants points de vue vers des paysages uniques 
La topographie du secteur et les paysages de 
l’aggloméra-tion se combinent pour offrir des percées et des 
points de vue vers des paysages uniques et intéressants. Il 
sera important d’assurer la mise en valeur de ceux-ci lors de 
l’élaboration du réaménagement du site.

Présence de terrains sous-optimisés et d’espaces vides 
Les terrains prisés pour le redéveloppement sont parfois vides 
et parfois sous-optimisés. Premièrement, les terrains sous-
optimisés permettent une revitalisation allant dans la 
même direction que l’orientation de la Ville, soit de 
requalifier le site industriel. Deuxièmement, les terrains vides 
offrent de belles opportunités d’aménagement
et de développement. 

Valeur architecturale industrielle des bâtiments existants 
Étant pourvu d’une valeur architecturale industrielle propre au 
site, il sera possible d’utiliser cet héritage comme inspiration 
dans la conception des aménagements futurs. Sherbrooke 
possède une valeur architecturale forte et unique. Or, il est 
important de capitaliser sur cela.

Carte 6. Potentiel 
d'aménagement
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Bien que la superficie du site d’intervention représente 
un énorme potentiel de requalification, les contraintes
et les dépenses engendrées par l’élimination et la 
réhabilitation des sols contaminés seront relatives au 
niveau de contamination.

Actuellement, le site se résume à quelques bâtiments 
à moyenne et à grande superficie, à des rues, à deux 
grandes aires de stationnement avec peu de couverts 
végétaux et à un îlot à moitié gazonné. Cette forte 
minéralisation et le peu de verdissement, dans un 
contexte d’adaptation aux changements climatiques, 
représentent une contrainte. De plus, sur les plans  visuel 
et esthétique, ce manque de végétation rend le site peu 
attrayant pour les citoyens. 

Le site se caractérise par son identité industrielle. Au-delà 
des récentes activités, certaines traces du cadre bâti des 
anciennes industries du 20e siècle peuvent encore 
aujourd’hui être observées. La présence de cet héritage 
et du Plan d'implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) nécessiteront une attention 
particulière lors de la planification.

Enclavement du site par des nuisances anthropiques et
naturelles
Le chemin de fer et la topographie du site sont de 
possibles contraintes. D'abord, le chemin de fer représente 
manifestement une barrière physique limitant l’accès du 
secteur sud au lac des Nations ainsi qu’au marché public 
adjacent. Ce lac est atteignable uniquement par le viaduc 
de la rue Belvédère. Puis, le relief est relativement 
prononcé, ce qui engendre des problèmes au niveau de la 
mobilité. 

Nécessité d’espaces de stationnement
L’analyse sur le dynamisme commercial révèle la forte 
présence de stationnement ainsi que la prédominance 
des voitures dans le pôle commercial de la rue Belvédère. 
Ceci constitue une contrainte tant sur le plan social, 
économique, environnemental que physique. Il est, 
cependant, essentiel de préserver un certain nombre limité 
de cases de stationnement accessibles à la clientèle pour 
des raisons de vitalité économique des commerces et des 
grandes surfaces. 

Présence de terrains contaminés

Présence de surfaces fortement minéralisées

Conservation d'éléments historiques et patrimoniaux
du cadre bâti

CONTRAINTES
Carte 7. Contraintes 
d'aménagement
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ENJEUX D'AMÉNAGEMENT ET 
PROBLÉMATIQUE 

Les particularités de la Ville de Sherbrooke et sa place 
actuelle dans l’échiquier régional la mettent aux prises avec 
un certain nombre d’enjeux considérés prioritaires en ce qui 
concerne son aménagement et son développement. De 
plusieurs ordres, des enjeux se révèlent à travers le profil 
social, économique, physicospatial et urbanistique.

Dans son état actuel, le site d’intervention est 
majoritairement minéralisé, ce qui en fait un immense îlot 
de chaleur. Il est évident pour ID.URBAIN.E que la 
réalisation du projet répon-dra à l’enjeu des changements 
climatiques. Le tout doit être réfléchi en conformité avec le 
plan d’adaptation aux change-ments climatiques 2013-2023 
de la Ville de Sherbrooke. 

La nécessité de conserver la richesse du passé industriel 
du site se reflète sur l’identité propre. La dimension 
du souvenir collectif est partie prenante du succès 
de demain. L’appropriation de l’espace public par la 
population renforce le maillage culturel et social, et favorise 
les initiatives citoyennes. 

Historiquement, les activités industrielles ont été 
capitales au développement de la Ville de Sherbrooke, 
et ce, particulièrement pour tout le quartier à l’étude. 
Les industries ont engendré le développement du 
territoire limitrophe (flanc nord du Mont-Bellevue) : 
majoritairement des résidences pour les ouvriers des 
usines. Ce faisant, encore à ce jour, Kruger et Supermétal 
sont des éléments identitaires et culturels très forts 
dont les traces doivent être préservées. L’héritage et la 
mémoire des lieux sont sans aucun doute des priorités 
d’aménagement.   

La Ville de Sherbrooke vit une croissance démographique 
qui surpasse celle de l’échelle provinciale. Toutefois, cette 
croissance ne se reflète pas sur le quartier du site 
d’intervention, et un grand nombre de déménagements
est également recensé. De plus, sachant que le secteur 
accueille l’une des populations les plus défavorisées à 
l’échelle sherbrookoise, la cohabitation sociale est 
absolument primordiale. 

Dans ce contexte, ID.URBAIN.E met de l’avant une 
requalification qui, par la densification et l’aménagement 
d’un milieu de vie équilibré répondant aux besoins 
quotidiens de tous les citoyens, propose la création d’un 
quartier dynamique et viable. Ce quartier doit reposer sur la 
diversité des activités et l'appro-priation par la population. 
L’achalandage des commerces et services contribue à 
animer l’espace public et renforce l’attractivité de l’ensemble 
du secteur sud du lac des Nations. 

Le secteur sud du lac des Nations comporte de 
graves lacunes en matière de mobilité active. Les 
équipements et les aménagements favorisant les 
déplacements actifs sont pratiquement inexistants. Le 
réseau cyclable ne dessert pas le site d’intervention, et le 
réseau viaire dispose seulement de quelques trottoirs. Par 
conséquent, le site n’est pas praticable et sécuritaire pour les 
piétons et les cyclistes.

Les déplacements sont fortement orientés autour
des véhicules motorisés. La présence de rues à voies 
multiples, les espaces de stationnement et la circulation 
lourde témoignent de cela. En plus de promouvoir la 
croissance des émissions de gaz à effet,de serre de tels 
modes de transport affectent le sentiment d’appartenance 
aux lieux. La mobilité active apporte un dynamisme, une 
ambiance et une qualité de vie inégalées. Le projet de 
requalification devra valoriser le bien-être collectif en mettant 
les cyclistes et les piétons en avant-plan. 

Priorisation de la mobilité active tout en assurant
 une certaine fluidité de la circulation véhiculaire1

Problématique
 Revitalisation d’un site industriel en se basant sur des pratiques durables et innovantes  pour en faire 

un projet structurant qui se veut connecté, à une échelle humaine, engagé face aux enjeux climatiques 
et respectueux de son bagage historique. 

Cette préoccupation est aussi expliquée par l’historique 
important d'événements environnementaux touchant 
Sherbrooke, dont des inondations, des records de 
températures, des épisodes de fortes pluies, l’érosion 
des sols, etc. (Ville de Sherbrooke, 2013). ID.URBAIN.E 
veut développer un aménagement qui ramène les 
services écologiques dans un contexte innovant et 
touchant tous les aspects de l’aménagement du site afin 
de permettre une résilience face aux changements 
climatiques, un impact positif sur la qualité de vie et une 
viabilité pour les prochaines générations.

Création d'un milieu de vie habité et animé 
tout en favorisant la cohabitation sociale2

Conception d'un projet de requalification 
tout en développant un milieu résilient 

face aux changements climatiques3

Préservation de l’héritage et 
de la mémoire des lieux tout en favorisant 

l’essor économique du site4
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PROBLÉMATIQUE 
Revitalisation d’un site industriel en se basant sur des pratiques 

durables et innovantes  pour en faire un projet structurant qui se 
veut connecté, à une échelle humaine, engagé face aux enjeux 

climatiques et respectueux de son bagage historique. 

ENJEU 1 : MOBILITÉ

Priorisation de la mobilité active tout en 
assurant une certaine fluidité de la

circulation véhiculaire

OBJECTIF 

Développer un pôle économique attractif 

ENJEU 2 : SOCIAL

 Création d'un milieu de vie habité et animé 
tout en favorisant la cohabitation sociale

ENJEU 3 : ENVIRONNEMENT

Conception d'un projet de requalification 
tout en développant un milieu résilient 

face aux changements climatiques

ENJEU 4 : PATRIMOINE ET ÉCONOMIE 

Préservation de l’héritage et de la 
mémoire des lieux tout en favorisant 

l’essor économique du site

MOYENS D'ACTION

• Acquisition foncière par la Ville pour
assurer un contrôle des activités
commerciales

• Encourager une économie locale
et circulaire

• Favorisation de la mixité verticale des
activités

• Création d’un pôle d’innovation
sociale

OBJECTIF 

Créer un environnement basé sur 
des principes d'écoquartier

OBJECTIF 

Déployer un milieu de vie animé et inclusif

OBJECTIF 

Assurer une connectivité et une cohabitation
 entre les modes de déplacement

MOYENS D'ACTION

• Implantation d’habitations abordables
et familiales

• Implantation d’une diversité de
typolo-gies résidentielles et de modes
de tenure

• Harmonisation du cadre bâti avec
l’environnement existant

• Aménager des espaces communau-
taires et rassembleurs permanents

MOYENS D'ACTION

• Assurer la perméabilité de la trame
urbaine

• Création de rues partagées
et sécuritaires

• Atténuation des contraintes
anthropiques

MOYENS D'ACTION

• Assurer une gestion systémique
et collective de l’énergie, des eaux
et des matières résiduelles

• Implantation de bâtiments sobres
et efficients

• Augmenter et connecter les
espaces verts

TABLEAU SYNTHÈSE

Figure 14. Tableau synthèse
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ENVIRONNEMENTAL

SOCIAL ÉCONOMIQUE

VIABLEVIVABLE

VIABLE
MOBILITÉ

ÉQUITABLE

Qualité de vie
Identité

Inclusion
Diversité

Échelle humaine  

Accessibilité
Sécurité

Transport actif 
et collectif

Connexions

Biodiversité
Verdissement

Climat 
Carboneutralité

 Pôle innovant
Activités de R&D

Échelle locale
Diversité
Proximité

Accessibilité

INNOVATION
DURABLE

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

À travers le recyclage et le renouvellement de cette friche 
industrielle, ID.URBAIN.E vise à offrir un milieu de vie 
complet doté d'une identité sociale et culturelle forte, 
dynamique et inclusive.

Le travail d'ID.URBAIN.E se base sur une vision suivant 
les principes de l’innovation durable, soutenue par quatre 
grands piliers : social, économie, environnement et 
mobilité. Dans la conception de projets urbains, l’équipe 
vise à trouver un équilibre viable entre ces derniers

Un milieu de vie animé et inclusif

• Des habitations abordables et familiales
• Une diversité de typologies résidentielles et de

modes de tenure
• Une harmonisation du cadre bâti avec

l’environnement existant
• Des espaces communautaires et

rassembleurs permanents

PRINCIPE 1 : SOCIAL

Figure 16. Vauban

Figure 17. Glissade sur un bâtiment public, Suède 

Un pôle économique attractif

• Une acquisition foncière par la Ville pour assurer
un contrôle des activités commerciales

• Une économie locale et circulaire
• Une mixité verticale des activités
• La création d’un pôle d’innovation sociale

PRINCIPE 2 : ÉCONOMIQUE

Figure 19. Bâtiment mixte face à la place Simon-Valois

Figure 18. Bâtiment 7

© 2019 Bâtiment 7 

Figure 15. Schéma Innovation durable
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Figure 23. Rue de Castelnau

Figure 22. Rue Woornerf Saint-Pierre
© 2013 Annabelle Caillon 

© 2021 Ville de Montréal

• Perméabilité de la trame urbaine
• Rues partagées et sécuritaires
• Atténuation des contraintes anthropiques

PRINCIPE 4 : MOBILITÉ
Une connectivité et une cohabitation entre les 
modes de déplacement

• Gestion systémique et collective de l’énergie, des
eaux et des matières résiduelles

• Bâtiments sobres et efficients
• Croissance et connectivité des espaces verts

PRINCIPE 3 : ENVIRONNEMENT

Un environnement basé sur des principes 
d'écoquartier

Figure 20. 80, rue Walter Hardwick

Figure 21. Recyclage du bâti au technopôle Angus Figure 24. Trame viaire perméable, Vauban
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PARTI URBANISTIQUE

05
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CONCEPT 1 : LE N.I.D.

Le N.I.D. est un incubateur foisonnant et dynamique 
qui propulsera Sherbrooke dans l’atteinte de sa vision de 
développement économique et communautaire par le 
développement entrepreneurial écoresponsable, basé sur des 
valeurs de collaboration dans un contexte d’innovation 
et de création.      

Le concept est structuré par trois grands pôles 
complémentaires en plus d’apporter une densité de 
logement inclusif, contribuant au dynamisme du quartier.

Le pôle d’innovation se retrouve au cœur du N.I.D., dans 
l’édifice recyclé des supermétal, dans lequel cohabitent des 
entreprises et organismes axés sur l’art, la recherche et 
le développement, les technologies et l’innovation sociale.  

Le pôle mixte ceinture et anime la rue partagée par 
son offre commerciale au premier étage en plus 
d’espaces d’habitation et de coworking aux étages 
supérieurs. Le pôle d’agriculture urbaine, étroitement 
lié au pôle d’innovation, met de l’avant l’idée d’une 
communauté impliquée envers une autonomie alimentaire 
et l’éducation de la population locale. 

Carte 8. Concept 1 : 
Le N.I.D.
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Un pôle d'innovation Un pôle mixteUn pôle d'agriculture urbaine

Les Fermes Lufa à Montréal sont un bel exemple d’innovation 
en agriculture urbaine avec la construction de la première 
serre commerciale sur toit au monde il y a 10 ans ! 
Depuis, c’est un exemple production et partenariat qui a 
comme objectif de nourrir localement la population urbaine.   

Le Technopôle Angus agit à titre d'exemple dense pour 
plusieurs aspects d'un aménagement innovant et durable. 
Il est avancé ici à titre de réussite d'un promoteur privé, 
sous forme d'organisme à but non lucratif agissant dans
l'objectif de développer des quartiers complets et pérennes 
en favorisant

Figure 25. Greenbiz à Bruxelles

Le projet Darwin à Bordeaux est aussi un modèle pour 
notre pôle d'innovation d'abord par le fait qu'il s'agit d'une 
ancienne friche industrielle recyclée et où l'on trouve une
mixité de fonctions et d'espaces communautaires. C’est 
aussi un lieu d’accueil pour des événements culturels, en 
plus, de développer un dynamisme agroalimentaire local.

Figure 27. Fermes Lufa à Montréal

Fresh City Farms à Toronto nous ramène au sol avec 
une agriculture biologique sur terre et en serre qui permet 
une production à l’année en plus de soutenir un 
entrepreneuriat de fermiers locaux pour élargir la 
production tout en éduquant la communauté. 

Figure 26. Projet Darwin, France Figure 28. Fresh City Farms à Toronto

Figure 29. Technopôle Angus à Montréal

des bannières commerciales locales. De plus, 
l'aménagement d'un pôle mixte composé d'espaces de 
bureaux ainsi que d'appartements abordables permet 
d'avoir un quartier animé à toute heure du jour et du soir en 
plus d'offrir une diversité de services.

Figure 30. Technopôle Angus à Montréal

Le projet Greenbizz à Bruxelles incarne bien l’essence de 
notre pôle d’innovation, non seulement par le fait que 
c’est un incubateur pour des entreprises vertes, mais aussi 
par son impact central dans la planification d’un quartier 
complet ayant l’objectif d’être autosuffisant, le premier du 
genre pour Bruxelles. 
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CONCEPT 2 : L'ESPLANADE

Le concept de l’Esplanade met de l’avant l’importance 
d’exploiter les éléments de la nature par des connexions 
fortes et pertinentes qui relient les milieux. L'Esplanade 
devient donc une opportunité de connecter le quartier 
résidentiel au sud du secteur d’intervention avec le lac des 
Nations et le marché public.

Ainsi, le concept est composé de trois grands éléments 
struc-turants, soit l’Esplanade, les liaisons vertes et les points 
de vue.
Élément central du concept, l’esplanade représente un parc 
linéaire végétalisé, connectant le quartier résidentiel au sud 
du site d’intervention avec le lac des Nations. Afin d ’intégrer 
harmonieusement la gestion des eaux de pluie et l’eau 
comme élément naturel apaisant, un bassin d’eau linéaire se 
trouve au cœur de l’Esplanade.

Projetées à plusieurs endroits sur le site, les liaisons vertes 
ont pour objectif de créer un réseau de parcs et de places 
publiques permettant une mobilité de la biodiversité et de 
la popula-tion, tout en réduisant la place de la voiture en 
proposant des infrastructures qui favorisent les 
déplacements actifs. De plus, des liaisons vertes 
reconnectent le site avec les quartiers avoisinants, dans le 
but de concevoir un projet intégré à son environnement.
La mise en place de points de vue aux abords du lac des 
Nations permet d’offrir aux résidents et aux visiteurs une 
multitude de points de vue sur le paysage urbain 
sherbrookois, notamment sur le lac des Nations, le centre-
ville et le Mont-Bellevue.

Carte 9.Concept 2 : 
L'Esplanade
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Une esplanade structurante Points de vue

Le parc central public du quartier d’affaires technologiques 
de Beiqijia, à Beijing, est un excellent exemple pour la
conception de l’Esplanade, en raison de son paysage 
linéaire végétalisé qui intègre le ruissellement des eaux 
pluviales pour en faire un espace de rafraîchissement pour 
les résidents.

Liaison verte

Situé au cœur du quartier de Masui, à Bruxelles, le parc 
linéaire de la Senne est un modèle inspirant pour les liaisons 
vertes du concept, en raison de son réseau de végétation
qui est combi-né à de multiples espaces de détente, 
de rassemblements et de divertissement. En s’inspirant de 
ce parc linéaire de 1,6 km, il sera possible de concevoir un 
projet qui renforcera l’identité du quartier tout en reliant le 
secteur aux quartiers avoisinants.

La High Line est un excellent modèle d’infrastructure 
urbaine surélevée qui permet d’offrir aux passants des vues
et perspec-tives uniques sur la ville de New York. Bien
que la High Line soit une reconversion d’une ancienne ligne 
de chemin de fer surélevée en parc, il s’agit du modèle qui 
représente le mieux le concept d’infrastructure 
végétalisée surélevée qui est proje-té pour le concept 
d’Esplanade.

Figure 31. Beiqijia Technology Business District, Beijing

Ce projet se veut d’autant plus inspirant en raison de la 
gestion durable des eaux de pluie, gestion qui repose sur la 
récolte et la réutilisation des eaux pour en faire un bassin 
d’eau incurvé combiné à des chutes d’eau. En plus d’être un 
point central du quartier, cet élément naturel crée un milieu 
de vie relaxant pour les passants et résidents.

Figure 33. Parc de la Senne, Bruxelles

Le nouveau circuit « Parc à Parc » à Drummondville 
incarne également bien l’idée de liaison verte du concept, 
de par la conception d’un circuit riverain de 45 km qui relie 
pas moins de 14 parcs riverains agissant comme points 
d’intérêt en bordure de la rivière Saint-François. Il s’agit 
également d’un projet exemplaire pour le 
développement d’une mobilité active, en raison de ses 
installations dédiées aux cyclistes et aux piétons.

Figure 32. Beiqijia Technology Business District, Beijing Figure 34. Parc à Parc, Drummondville

Figure 35.  Highline New York 

La Promenade Samuel-de-Champlain, à Québec, agit à 
titre d’exemple phare pour l’élaboration de points de vue 
aux abords du site d’intervention. La réhabilitation de ce 
secteur où les berges du fleuve étaient les plus dégradées
a permis de concevoir une promenade et des 
aménagements de grande qualité. Le concept L'Esplanade 
s’inspirerait de la station des Cageux, composée d’un 
quai et d’une tour d’observation.

Figure 36. Promenade Champlain, Québec
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